
 
 
 

> Perturbations de circulations en centre-ville 
Du 16 au 27 avril 2018, le Conseil départemental ef fectue une réfection de chaussée 
quai du Général de Gaulle et route de Tours. 
 
> Du lundi 16 avril au jeudi 19 avril inclus, de 19 h à 6h,  la circulation sera interdite quai du Général de Gaulle, de la rue 
François 1er à la rue Paul-Louis Courier. Les débouchés des voies adjacentes au quai du Général de Gaulle seront fermés 
à la circulation. 
> Du lundi 16 avril au jeudi 19 avril inclus, de 19 h à 6h,  la circulation sera interdite, sauf riverains, sur les ponts du 
Maréchal Leclerc, dans le sens Nord-Sud (de la rue de Blois vers le centre-ville). 
> Le jeudi 19 avril de 8h à 18h , la circulation se fera par alternat avenue de Tours, entre la rue Paul-Louis Courier et la rue 
de Choiseul. 
> Dans la nuit du jeudi 19 avril au vendredi 20 avr il, de 19h à 6h, la circulation sera interdite avenue de Tours entre la 
rue Paul-Louis Courier et la rue de Choiseul. Les débouchés des voies adjacentes seront temporairement fermés. 
> Du lundi 23 au vendredi 27 avril, de 8h à 18h,  la circulation se fera par alternat avenue de Tours, entre la rue de 
Choiseul et la sortie d’agglomération. Sur cette portion, les rues adjacentes seront également temporairement fermées. 
> Du 16 au 27 avril inclus, le stationnement sera i nterdit quai du Général de Gaulle.  
> Des déviations et signalisations seront mises en place. 
> Ces travaux sont soumis aux aléas météorologiques , les dates d’interventions pourront être décalées dans le 
temps si nécessaire. 
 

> Marquage et enrobé drainant autour des arbres sur  le parking du Mail , du mercredi 18 avril 12h au vendredi 20 avril 
inclus. La circulation et le stationnement seront interdits sur le parking du Mail dans sa totalité. 
 

> La ligne de Bus N°1 sera interrompue à partir de 19h25 du 16 au 19 avril 2018.  La dernière circulation quotidienne en 
direction de la Gare SNCF et Nazelles-Négron (18h24 – 19h08) sera assurée normalement. 
 

Renseignements : 02 47 23 47 23 


